
.Association Foncière Pastorale de la 
Gittaz 
A la mairie des Belleville 
1 Place des Belleville 
73440 LES BELLEVILLE 

CONVENTION PLURIANNUELLE DE PÂTURAGE EN ALPAGE 

La présente Convention Pluriannuelle de Pâturage {CPP) en alpage est établie entre les parties suivantes: 

L'Association Foncière Pastorale (AFP) de La Gittaz, dont le siège est situé à La mairie des Belleville, Place 

des Belleville, Saint-Martin de Belleville, 73 440 LES BELLEVILLE, et représentée par son président, Bernard 

SOUCHAL, agissant au nom de ladite AFP en vertu des statuts de l'association. 

Désignée, ci-après, par le bailleur, 

D'une part, 

ET 

Georges VERGELY, domicilié au  

Désigné, ci-après par le preneur. 

D'autre part, 

PR�AMBULE 

Les conventions pluriannuelles de pâturage {CPP) ont été créées par la loi pastorale de 1972. Elles constituent un cadre 

contractuel permettant la gestion et la valorisation des alpages dans le respect de l'article L 113-1 du Code rural. Celui­

ci souligne, notamment, le caractère d'intérêt général du pastoralisme et la nécessité de mettre en œuvre une politique 

agricole différenciée favorisant l'élevage et l'économie laitière dans les secteurs qui n'ont pas la possibilité de 

productions alternatives. Il préconise d'assurer la préservation des terres agricoles, pastorales et forestières ainsi que 

la pérennité des exploitations agricoles et le maintien du pastoralisme, en particulier en protégeant les troupeaux des 

attaques du loup et de l'ours dans les territoires exposés à ce risque. 

Pour ce faire, l'article L 113-2 du même code précise que des dispositions adaptées aux conditions particulières des 

espaces pastoraux sont prises pour assurer le maintien de l'activité pastorale. Les arrêtés préfectoraux fixant les 

dispositions applicables aux baux ruraux et aux conventions pluriannuelles de pâturage déterminent les conditions 

particulières applicables en Savoie. 

A été arrêtée d'un commun accord la présente convention pluriannuelle pour les locations d'alpages, conformément 

aux dispositions de la loi N°72-12 du 03 janvier 1972, modifiée par la loi 85-30 du 09 janvier 1985. 

La présente convention n'est pas soumise au statut du fermage. Elle relève du code civil et de l'arrêté préfectoral fixant 

les dispositions applicables aux conventions pluriannuelles de pâturage en Savoie. Par conséquent, le preneur ne 

pourra pas revendiquer à la fin de la convention, l'application du statut du fermage, ni faire valoir le droit de 

préemption. 

c;·J 















ARTICLE 16. ENREGISTREMENT 

La présente convention pourra être mise à la formalité facultative de l'enregistrement par l'une ou l'autre ou les deux 
parties. D'un commun accord, les deux parties s'entendent pour désigner le preneur comme étant celle qui en 
supportera les frais à la recette locale des impôts. 

Fait en  2 exemplaires, 

À LES BELLEVILLE, 

Le 

Lu et approuvé, 
Le bailleur, 

ANNEXES (à parapher par les parties): 

Lu et approuvé, 

• Annexe 1 : Liste des parcelles incluses à la convention pluriannuelle de pâturage

• Annexe 2: Plan cadastral des zones de pâturage

• Annexe 3 : Détail du calcul du loyer

• Annexe 4: Détail du calcul de la valeur de l'alpage

• Annexe 5 : État des lieux
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